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INTRODUCTION :

Nos besoins en eau nous ont fait passer de l’emploi des eaux de source et de nappe à une utilisation de plus en plus poussée des eaux de surface.

En France, 60% de l’eau potable provient des eaux souterraines et 40% est produite à partir de l’eau des fleuves, des rivières et des lacs. 

L’eau naturelle n’est pas directement consommable : il faut la traiter afin de la rendre potable. Avant d’arriver à nos robinets, l’eau captée dans la nature doit subir une série d’opérations dans une usine de traitement.

L’eau potable est le produit alimentaire le plus surveillé. Les normes de qualité de l’eau potable définies par le ministère de la Santé et le Parlement Européen sont très rigoureuses. L’eau doit subir régulièrement une série de 63 analyses différentes qui permettront de tester 7 groupes de paramètres :

1. Les paramètres organoleptiques : couleur, saveur, odeur et transparence

2. Les paramètres physico-chimiques : température, pH et conductivité électrique

3. Les paramètres concernant les substances « indésirables » : teneur maîtrisée en nitrates, sulfates, chlorures, sodium, fluor……

4. Les paramètres concernant les substances toxiques : doses infimes en plomb, chrome, mercure, arsenic, 

5. Les paramètres microbiologiques : absence de parasites, de bactéries et de virus pathogènes

6. Doses infimes en pesticides et produits apparentés

7. Les paramètres concernant les eaux adoucies et déminéralisées : teneur minimale en calcium, magnésium, hydrogénocarbonates.

Quelques exemples de critères de potabilité
· Le sodium

Le sodium est un élément vital. Les risques dus à un excès de sodium intéressent principalement les nourrissons et les personnes atteintes de troubles cardiaques, vasculaires et rénaux qui doivent suivre un régime sans sel.


Valeur limite réglementaire : 150 mg/L

· Les sulfates

Les sulfates peuvent avoir un effet purgatif et entraîner une déshydratation et une irritation gastrique. Ils donnent mauvais goût à l’eau et peuvent entraîner des effets de corrosion des canalisations.

Valeur limite réglementaire : 250 mg/L

· Les chlorures 

Les chlorures interviennent dans la désinfection de l’eau. Ils ne présentent aucun risque pour la santé mais donnent à l’eau un goût fort désagréable d’eau de Javel.



Valeur limite réglementaire : 200 mg/L

· Les nitrates

Les nitrates peuvent provoquer un mauvais transfert de l’oxygène vers le sang, surtout chez les nourrissons de moins de 6 mois.



Valeur limite réglementaire : 50 mg/L

· Le fluor

Le fluor est un oligo-élément bénéfique pour la santé mais un excès peut entraîner des risques de fluorose dentaire (taches brunes sur l’émail des dents).



Valeur limite réglementaire : 1,5 mg/L

· Le plomb

Le plomb est un métal très toxique. L’organisme le stocke et cela peut provoquer, chez les enfants, un retard psychomoteur et des troubles du comportement (saturnisme).



Valeur limite réglementaire : 0,05 mg/L

I - Déminéraliser une eau trop riche en ions (trop dure) : Adoucissement des eaux trop dures
Le degré hydrotimétrique ou dureté de l’eau est un indicateur de sa minéralisation. Il est proportionnel à la concentration en calcium et magnésium.

Le degré hydrotimétrique s’exprime en degré français (°F). Un degré français équivaut à 4 mg de calcium par litre et à 2,4 mg de magnésium par litre.
Le degré hydrotimétrique idéal est compris entre 15°F et 25°F.

L’eau dure n’a pas d’effets nocifs sur la santé. La dureté de l’eau se constate principalement par la formation de dépôts insolubles avec les savons (« l’eau ne mousse pas ») et par l’entartrage des circuits d’eau chaude. L’eau dure est désagréable pour la peau et modifie le goût des aliments.

Une eau trop douce peut présenter des inconvénients pour la santé du fait de la dissolution des métaux des canalisations tels que le fer ou le plomb et qui seront alors ingérés par notre organisme. Ces eaux présentent également un risque de corrosion pour les canalisations.

Expérience :

Placer dans un tube à essai 3 cm environ d’eau CONTREX.

Ensuite, faire passer plusieurs fois (2 à 3 fois) l’eau CONTREX (environ 15 mL) sur une résine vendue dans le commerce (retirer à l’aide d’une spatule le couvercle blanc et le coton). Récupérer le filtrat et le verser dans un tube à essai (3 cm environ).

Ajouter enfin quelques gouttes d’oxalate d’ammonium dans chacun des tubes à essai.

Observations : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Conclusion et explication :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
II – Circuit de l’eau dans une usine de production d’eau potable

Le traitement des eaux s’effectue dans des usines et débute par un pompage en nappe ou en rivière. Le schéma classique de traitement comprend six étapes :
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A l’aide de votre livre, définir les étapes suivantes :
a) Dégrillage et tamisage

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
b) Floculation et décantation

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
c) Filtration sur sable ou nanofiltration

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
d) Ozonation

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
e) Filtration sur charbon actif

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
f) Injection de chlore

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Expérience :

Reproduisons quelques unes de ces étapes :

Décantation : 
	[image: image2.wmf]eau boueuse

agiter puis laisser reposer


	Que peut-on constater lorsqu’on laisse reposer la solution suffisamment longtemps ? Pourquoi ?

Quel est l’intérêt de cette technique ?
……………………………………………

……………………………………………

……………………………………………

……………………………………………


Filtration :
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	Qu’apporte cette technique par rapport à la décantation ? Comment appelle-t-on la solution obtenue ?

…………………………………………

…………………………………………

…………………………………………




Filtration sur sable ou  nanofiltration :
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	Quelle est la couleur et l’odeur la solution filtrée ?

…………………………………………

…………………………………………

…………………………………………




Filtration sur sable ou  nanofiltration :
	[image: image5.wmf]entonnoir avec

filtre et poudre de carbone

vin rouge


	Quelle est la couleur et l’odeur la solution filtrée ?

Que permet le carbone?

…………………………………………

…………………………………………

…………………………………………




III – Etude de documents : Chloration de l’eau
Le chlore dans l’eau du robinet 

   Vous avez parfois l'impression que l'eau du robinet a la même odeur que certains détergents. C'est parce qu'elle contient du chlore. « L'odeur de chlore » peut vous sembler désagréable, mais le chlore est ajouté à l'eau pour votre sécurité.

    Le chlore empêche la multiplication des bactéries dans les réseaux d'eau. Il agit comme agent de conservation alimentaire et garantit le maintien des propriétés sanitaires de l'eau fournie aux consommateurs.

    Les bactéries et autres micro-organismes sont naturellement omniprésents dans l'environnement. L'air et le sol en contiennent, et il peut arriver qu'ils pénètrent dans un réseau d'eau, par exemple lors de la réparation de conduites. Les dépôts organiques sur les parois internes des conduites sont également un milieu idéal pour la prolifération des bactéries.

    L'eau quitte la station de traitement avec une excellente qualité bactériologique et ne contient que des éléments nécessaires à votre santé, notamment des sels et des minéraux. Afin de lui préserver cette qualité jusqu'à votre robinet et prévenir tout risque de contamination secondaire accidentelle, il est impératif d'injecter de très petites doses de chlore à l'eau traitée, à la sortie de la station de traitement d'eau puis à différents points du réseau de distribution. S'il est ainsi rajouté du chlore à divers endroits du réseau c'est parce qu'il disparaît pendant le processus de distribution, en réagissant avec les parois des conduites et d'autres composantes de l'eau, dont les micro-organismes indésirables.

     La réaction du chlore avec certains agents naturellement présents dans l'eau peut générer diverses substances indésirables, que nous appelons généralement « sous-produits de la chloration ». Dans l'eau traitée, il n'y a que des traces négligeables de ces substances, mais les sous-produits les moins solubles du chlore peuvent avoir des effets sur son goût.

    Pour préserver l'innocuité bactériologique de l'eau, dans divers secteurs du réseau de distribution il est ajouté en moyenne 0,1 - 0,2 milligramme de chlore par litre d'eau. Cela donne la certitude que l'eau qui arrive chez vous est parfaitement saine. La teneur en chlore de l'eau ainsi traitée est égale à une goutte de chlore pour 1 000 litres d'eau, soit environ cinq baignoires.

    À faibles doses, le chlore ne nuit pas à la santé. Au contraire, c'est un puissant moyen de désinfection, qui nous protège tous d'une contamination secondaire accidentelle de l'eau.

    D'un point à un autre du réseau, l'eau a une odeur de chlore plus ou moins forte. Vous pouvez l'éliminer des manières suivantes : 

· avant de la consommer, laissez l'eau reposer quelques minutes 

· avant de la consommer, ajoutez à l'eau quelques glaçons ou quelques gouttes de citron 

· conservez l'eau au réfrigérateur dans des bouteilles de verre fermées (pendant 24 heures au maximum) 

· vous pouvez également faire bouillir l'eau brièvement avant de la consommer 

  Comme le chlore est une substance volatile, les conseils donnés ci-dessus suffisent souvent à en supprimer l'odeur.
 À venir jusqu'ici, aucun autre élément chimique ne s'est avéré à la fois aussi efficace et parfaitement sûr pour la santé. Les procédés modernes de filtration employés dans le traitement de l'eau permettent de réduire la teneur en chlore au minimum. Les propriétés organoleptiques de l'eau (surtout le goût) sont améliorées par l'ozone ajouté à l'eau potable à la station. L'ozone, utilisé pour assurer l'innocuité sanitaire lors de la production d'eau, n'a qu'un effet de courte durée ; c'est pourquoi du chlore est injecté après l'ozonisation pour préserver l'innocuité bactériologique lors de la distribution de l'eau. 

     Le dosage minimal de chlore est disposé par l'arrêté no 376/2000, qui fixe les exigences applicables à l'eau potable et l'étendue et la fréquence de ses contrôles. Ce décret est conforme aux exigences de la directive européenne no 98/83/CE relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine. Selon cet arrêté, la valeur minimale de chlore libre au moment où l'eau coule du robinet du consommateur doit être de 0,05 mg/l.

Questions : 

a) À quoi sert le chlore ?

b) Comment les bactéries pénètrent-elles dans les réseaux d'eau ?

c) Pourquoi ajoute-t-on du chlore à l'eau traitée ?

d) Qu'est-ce qui cause le goût de chlore ?

e) Quelle est la teneur en chlore de l'eau du robinet ?

f) Le chlore nuit-il à la santé ?

g) Comment modérer l'impact du chlore sur le goût et l'odeur de l'eau potable ?

h) Existe-t-il des alternatives au chlore ?

IV – Dessalement de l’eau de mer :

   La désalinisation de l'eau de mer pourrait permettre de palier la pénurie d'eau douce dans de nombreuses régions du monde. L'osmose inverse est actuellement l'une des méthodes les plus utilisées et les plus efficaces.

   Comme dans toute usine de production d’eau potable , l’eau est pompée puis subit différents traitements : décantation, filtrations … Ensuite deux techniques sont possibles pour dessaler l’eau : 

- L'osmose inverse 

L'eau est mise sous une pression de 80 à 150 bars avant de traverser une membrane semi-perméable, qui peut notamment être en polyamide ou en cellulose. Seules les molécules d'eau sont capables de traverser cette membrane qui retient les différents sels (plus de 95 % ). La production journalière peut atteindre plus de 100 000 m3 dans les plus grosses stations.
Lorsque de l'eau douce et de l'eau salée sont séparées par une membrane semi-perméable, l'eau douce a tendance à traverser la membrane et à diluer l'eau salée. En appliquant une forte pression du côté de l'eau salée, l'eau traverse la paroi dans le sens inverse et s'adoucit du même coup. 

- La distillation 

Cette autre technique est très coûteuse en énergie.  La distillation permet de séparer par évaporation l'eau des substances qu'elle contient. La vapeur d'eau est condensée puis récupérée au moyen de gouttières. Les grandes installations, comme au Koweït ou en Arabie Saoudite, font appel au pétrole ou au fioul comme source énergétique. L'énergie solaire ou éolienne est utilisée dans les petites unités de production. L'eau obtenue est généralement reminéralisée. 
Questions : 

i) En quoi consiste la technique de l’osmose inverse pour dessaler l’eau de mer ?

j) Pourquoi la technique de la distillation est-elle coûteuse en énergie ? Quel type de pays sont capables de mettre en œuvre cette technique à grande échelle ?

k) Pourquoi l’eau dessalée par distillation doit-elle être reminéralisée ?
LES QUESTIONS de a à k NE SERONT PAS CORRIGEES MAIS CONSIDEREES COMME VUES
INFORMATION

le reste des connaissances sur l’eau est a consulter dans votre livre ( page 98 et pages 102/103)
CONSEIL : Faire « je teste mes connaissances » et « le cycle de l’eau » page 104
DEVOIR MAISON FACULTATIF : exercices 2 et 3 page 105 – à rendre le lundi 17 novembre 2008
DATE A RETENIR : EVALUATION INTERMEDIAIRE de 30 min le lundi 17 novembre 2008








